
COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 07 juillet 2022

['an deux mille deux, le sept juillet 2022, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 28 juin 2022, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel
D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine
AIMONE CHENEVAY - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAIX

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Jean-Pierre RAVETTO a M. M'Hamed
BENHAROUGA - Mme Hajera TURKI a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Herve MADINIER
a M. Michel VENDRA - Mme Francette GIERCZAK a Mme Christine DURAND - M. Jean-
Philippe VEAU a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - M. Benjamin TORELLI a M. Jerome
BOETTI DI CASTANO - Mme Marie-Laure MAYOUD a M. Geraldine PALCOUX - M. Farid
BENZAKOUR Mme Isabelle DEFAIX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. M. Rafael
LABOISSIERE - M. Vincent POHER a M. Frank SCHNEIDER.

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 23

•Nombre de votants 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Mme
Amandine AIMONE CHENEVAY a ete designee comme secretaire de séance.

Le compte rendu du Conseil Municipal du 19 mai 2022 a ete approuve a l'unanimite des
membres presents et representes.

1/DGS- SERVICE FINANCES — DECISION MODIFICATIVE DE BUDGET N°1 — BUDGET
PRIMITIF PRINCIPAL 2022

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU les articles L.1612-4 et L.1612-6 du Code general des collectivites territoriales qui
precisent les conditions a respecter pour voter un budget en equilibre reel ;

CONSIDERANT que les decisions modificatives (DM) correspondent a la modification des
previsions inscrites au budget primitif. Flies peuvent etre adoptees a tout moment, apres le
vote du budget primitif, afin de faire face aux evenements nouveaux;

CONSIDERANT la transposition de nomenclature comptable M14 en M57 impliquant des
ecritures nouvelles et des mecanismes budgetaires nouveaux, que la maquette budgetaire



fournie par le logiciel nest pas conforme, et qu'une adaptation des previsions financieres est
necessaire face a l'actualite ;

CONSIDERANT l'expose du detail de la decision modificative effectue par le rapporteur a la
séance du conseil municipal du 07 juillet 2022 precisant que la DM n'emporte neanmoins
aucun cout supplementaire ;

PROPOSE au Consei l  Munic ipal :

D'ADOPTER la decision modificative n° 2022-01 jointe a la deliberation, pour le budget
principal 2022 tel qu'indique en annexe.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation,

* par  VINGT CINQ voix POUR, M. Chr ist ian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme
Chr ist ine DURAND - M. Jerom e BOETTI DI CASTANO - Mm e My lene GOURGAND - M.
Michel  VENDRA - Mme Brig i t te GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Freder ique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pier re RAVETTO - Mm e Sy !vie GENIN-LOMIER - M. Daniel  D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Phi l ippe VEAU - Mme Nathal ie LEVRAT
- Mm e Am andine AIMONE CHENEVAY -

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel  CHAUVET - M. Far id  BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabel le DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER la dec ision modi f icative n° 2022-01 jointe 5 la del iberation, pour le budget
pr inc ipal  2022 tel  qu' indique en annexe.

2/DGS- SERVICE FINANCES — INDEMNITE GARDIENNAGE EGLISE SAINT -PIERRE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU la loi du 9 decembre 1905 concernant la separation de l'Eglise et de l'Etat, modifiee par
la loi n°98-546 du 2 juillet 1998:

VU la circulaire du Prefet de !Isere n°2022-05 du 16 mai 2022 indiquant les modalites de
plafonnement de l'indemnite versee au gardien de l'eglise residant dans la commune ou se
trouve l'edifice de culte ;

VU la precedente deliberation du Conseil Municipal de Sassenage de 1995 revalorisant
l'indemnite afferente a 2840,12 FE pour les annees a venir ;

CONSIDERANT le courrier du 2 mai 2022 de M. Jean -Paul Pasquier, econome adjoint de la
paroisse Saint -Michel du Drac dont depend l'eglise Saint -Pierre de Sassenage, sollicitant le
versement de cette indemnite pour 2022:



LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberat ion, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

DE SOLLICITER une aide f inanciere de 12 646 euros aupres de la Caisse d'Allocat ions
Familiales de l ' Isere,

D'AUTORISER Mo n s ieu r  l e Mai re a s i g n er  t o u s  l es  d o cu m en t s  af f eren t s  a cet t e
demande de subvention.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ant signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 08 juillet 2022

Le Maire

tian COIGNE.

Affichage le: 11 juillet 2022



D' INFORMER de ce nouveau reglement l 'ensemble des directeurs d 'ecoles, ainsi que
l'ensemble des personnels affectes au service scolaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberat ion, A L'UNANIMITE des m em bres presents
et representes

DECIDE,

DE VALIDER ce nouveau reglem ent de fonc t ionnem ent qui  prendra ef fet  a la rentree
sc o l ai r e 2022-2023 et  qu i  sera m i s  en  l i gne pour  l ' ensem b l e des paren ts  l o r s  des
inscr ipt ions aux  di f ferentes ac t ivi tes per iscolai res. Le reglem ent sera signe par  le ou
les responsables legaux qui  attesteront l 'avoir  lu et s'engageront a le suivre.

D' INFORMER de ce nouveau reglem ent l 'ensem ble des di rec teurs d 'ecoles, ainsi  que
l 'ensemble des personnels affectes au service scolai re.

6/DEAS - PETITE ENFANCE - MULTI-ACCUEIL - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES
DE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE L'ISERE — APPEL APROJET

HANDICAP EAJE (Etabl issem ent Accuei l  des Jeunes Enfants)

Marie-Frederique DI RAFFAELE,

VU l'article L 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT la possibilite d'obtenir aupres de la Caisse d'Allocations Familiales de
l'Isere une aide accordee aux etablissements d'accueil du jeune enfant, sous reserve de la
constitution dun dossier de demande de subvention;

PRECISE que cette aide vise a lever les freins a la mise en place d'un accueil effectif et
regulier d'enfants en situation de handicap reconnu ou en cours de detections au sein des
structures de droit commun accueils collectifs petite enfance;

MENTIONNE que la Caisse d'Allocations Familiales de l'Isere participe a hauteur de 80 %
maximum des depenses eligibles

SOULIGNE que le document de decision de l'assemblee deliberante sollicitant cette aide
aupres de la Caisse d'Allocations Familiales de l'Isere est un des elements importants de ce
dossier;

PROPOSE au Consei l  Munic ipal :

DE SOLLICITER une aide financiere de 12 646 euros aupres de la Caisse d'Allocations
Familiales de l'Isere,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les documents afferents a cette demande de
subvention.



LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberat ion, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'INTEGRER ce nouveau taux horaire selon les dif ferents quot ients famil iaux et  cet te
nouv el le t ar i f i cat ion  a l 'heu re pou r  la garder ie du  so i r , selon  le t ab leau  jo in t  a la
deliberat ion, a compter du ler septembre 2022.

Imputation budgetai re recettes — droit des services periscolaires et d'enseignement —
7067

5/DEAS - SCOLAIRE - REGLEMENT INTERIEUR DES DIFFERENTS TEMPS
PERISCOLAIRES - MISE AJOUR

Christine DURAND,

VU radicle L.2121-29 du code general des collectivites territoriales,

VU le decret N° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux derogations de la semaine scolaire
dans les ecoles maternelles et elementaires publiques,

VU l'autorisation de l'Inspection Acadernique de 'Isere en date du 27 avril 2018 pour mettre
en place des la rentree scolaire 2018/2019 la semaine a 4 jours,

VU la deliberation du 21 octobre 2021 indiquant la possibil i te de remboursements aux
families des garderies periscolaires sous certaines conditions,

INDIQUE que le reglement interieur pour l'ensemble des temps periscolaires de la Ville de
Sassenage doit etre modifie, suite principalement a la possibilite faite aux families d'être
remboursees des temps de garderie en cas de greve des agents communaux quand ii nest
pas possible de mettre en place un service minimum d'accueil et en cas de fermeture de
classes pour cause de pandemie,

SOULIGNE qu'une modification est egalement apportee concernant les Projets d'Accueil
Individualise (PAI) qui concernent principalement les enfants allergiques. Effectivement suite
a un changement de procedure, les PAI sont desornnais prolonges sans qu'il soit necessaire
de reunir systematiquement, l'ensennble des acteurs scolaires et du medecin de PMI.

PRECISE que desormais, faute d'enseignant volontaire pour assurer les etudes surveillees,
ces dernieres seront principalement assurees par des animateurs confirmes.

PROPOSE au Consei l  Municipal:

DE VAL IDER ce nouveau reglement de fonctionnement qui prendra effet a la rentree
scolaire 2022-2023 et qui sera mis en ligne pour l'ensemble des parents lors des inscriptions
aux differentes activites periscolaires. Le reglement sera signe par le ou les responsables
legaux qui attesteront l'avoir lu et s'engageront a le suivre.



4/DEAS - SERVICE SCOLAIRE - NOUVELLE TARIFICATION SELON TAUX HORAIRE -
NOUVELLE TARIFICATION GARDERIE DU SOIR

Christine DURAND,

VU les articles L.112-1 a 4, et l'article L.351-1, du code de reducation,

VU la deliberation du 8 juin 2009 instituant une tarification solidaire,

VU la deliberation du 28 juin 2010 modifiant les tranches de quotient familial,

VU la deliberation du 7 juillet 2011 instituant une tarification a la journee, au mois, au
trimestre ou occasionnelle,

CONSIDERANT la demande de nombreuses families de pouvoir beneficier d'un tarif horaire
pour la garderie du soir, soit de 16 h 30 a 17 h 30 et non plus comme actuellement un tarif
pour deux heures de garderie de 16 h 30 a 18 h 30,

INDIQUE qua compter du ler septembre 2022, la garderie du soir pourra etre reservee sur le
creneau de 16 h 30 a 17 h 30. Ce nouveau tarif correspond au meme tarif que celui de la
garderie du matin.
Les families pourront reserver soit une heure le matin soit une heure le soir (meme tarif que
l'heure du matin) ou une heure le matin et deux heures le soir, comme actuellement, ou
encore une heure le matin et une heure le soir (de 16 h 30 A 17 h 30) au meme tarif que le
tarif actuel des deux heures du soir (de 16 h 30 a 18 h 30).

SOULIGNE que pour des raisons de coherence et d'organisation des services, les families
qui choisiront d'inscrire leur(s) enfant(s) uniquement de 16 h 30 A 17 h 30 devront
imperativement respecter cet horaire de fin.
Tout debordement constate au maximum deux fois fera l'objet dune demande de paiement
de l'heure manquante. En cas de manquement continu ii pourra etre mis fin a l'accueil des
enfants concernes. Les families auront le choix d'inscrire leur(s) enfant(s) soit en
occasionnel, soit au mois ou au trimestre. Ce choix ne pourra etre revu qu'a la fin de la
periode choisie.

SOULIGNE que ['ensemble des tarifs a ete revu selon un taux horaire decline par tranche de
quotient familial. Cette mise en coherence permet de decliner ce nouveau taux horaire (hors
tarif occasionnel) par jour, mois ou trimestre.

PRECISE qu'une reduction de 10% est appliquee sur les tarifs au mois pour 2 heures et
20% sur les tarifs au mois pour 3 heures. Concernant les tarifs trimestriels, une reduction de
20% est appliquee sur l'ensemble des tarifs pour 1 heure ou 2 heures et 30% sur les tarifs
pour 3 heures.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'INTEGRER ce nouveau taux horaire selon les differents quotients familiaux et cette
nouvelle tarification a l'heure pour la garderie du soir, selon le tableau joint a la deliberation,
A compter du 1er septembre 2022.

Imputation budgetaire : recettes — droit des services periscolaires et d'enseignement — 7067



Filiere Emploi et grade actuels a
supprimer

Emploi et grade a
creer

Date d'effet

Medico-sociale Puericultrice de classe Puericultrice hors
normale a temps complet classe a temps

complet- emploi de Immediat
responsable
d'equipement de la
crèche

Technique Adjoint technique principal
2eme classe a temps non Immediat
complet (20h) —emploi
d'agent polyvalent au sein
des espaces verts

Agent de maitrise principal a Adjoint technique a
temps complet au service temps complet sur ler Aout 2022
regie technique les missions de

plombier

Adjoint technique a temps Adjoint technique a
non complet (30h) sur les temps complet sur
missions d'agent polyvalent les missions d'agent 1e1 septembre

polyvalent 2022

Adjoint technique a temps Adjoint technique a
non complet (33h) sur les temps complet sur 1 er septembre
missions d'agent polyvalent les missions d'agent 2022

polyvalent

PROPOSE au Consei l  Munic ipal  :

D'ADOPTER les mouvements tels que cites ci-dessus,

D' INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberat ion, A L'UNANIMITE des m em bres presents
et representes

DECIDE,
D'ADOPTER les m ouvem ents tels que c i tes c i -dessus,

D'INSCRIRE au budget pr inc ipal de la Vil le de Sassenage les credits  necessaires,
chapitre 012.



EXPOSE ce qui suit:

L'article 13 de la loi du 9 decembre 1905 modifiee concernant la separation de l'eglise et de
l'Etat autorise les communes, proprietaires des edifices cultuels, a engager les depenses
necessaires pour l'entretien et la conservation des eglises de leur territoire.

Parmi ces depenses, qu'une jurisprudence ancienne considere comme etrangeres
l'exercice d'un culte, figurent celles visant a assurer le gardiennage des edifices places sous
la responsabilite de la commune_

ll est propose, a compter de ce jour, le versement d'une indemnite de gardiennage d'un
montant de 479,86 euros au prepose chargé du gardiennage

Cette somme correspond au plafond indemnitaire applicable en 2022 pour le gardiennage
d'une eglise communale, pour un gardien residant dans la commune ()it se trouve l'edifice du
cute.

PROPOSE au Conseil Municipal,

D'APPROUVER le versement de l'indemnite de gardiennage pour l'eglise Saint -Pierre pour
un montant de 479,86 euros

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER le versement de l'indemnite de gardiennage pour l'eglise Saint -Pierre
pour un montant de 479,86 euros.

3/DGS- SERVICE RESSOURCES HUMAINES — AJUSTEMENT DES EFFECTIFS ET DES
EMPLOIS

Christian COIGNE,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction
publique territoriale, et notamment son article 34 precisant que les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de
l'etablissement,

VU l'avis du comite technique,

CONSIDERANT les mutations externes du personnel et les recrutements en lien avec ces
mouvements necessitant ainsi de mettre a jour le tableau des effectifs de la collectivite,

CONSIDERANT que ces postes peuvent etre occupes par la voie contractuelle selon la
reglementation en vigueur,


